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Déclaration à la préfecture des Yvelines
ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE FOI ET MIRACLES INTERNATIONALE DE CÔTE D'IVOIRE (E.E.F.M.I. CI).
Objet : adorer et glorifier Dieu ; proclamer l'évangile dans le monde ; faire de tous les hommes des disciples ;
implanter de nouvelles églises à travers le monde entier ; créer des écoles confessionnelles chrétiennes-théologiques
et bibliques ; créer des hôpitaux, des dispensaires, des maternités, des centres de réinsertion de jeunes, des
magasins etc ; organiser des journées porte-ouverte, des veillées de prières, des conférences, des dîners débats, des
publications ; les ouvrages manuels sur la foi chrétienne, leurs éditions et leurs commercialisations, les différentes
émissions de radio et de télévision ; organiser des visites aux prisonniers et aux malades, des tables rondes, initiation
et développement d'activités agropastorales, de divers métiers en vue d'une promotion sociale des membres du
corps de Christ ;
Siège social : 27, rue de la Mare de Troux, 78280 Guyancourt.
Date de la déclaration : 23 mars 2017.
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